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2 LE CONTEUR VAUDOIS

der ou à dessiner. Ces dames et ces messieurs
nous dirent qu'ils étaient de Genève, de
Lausanne et d'autres villes du canton et qu'ils
venaient chaque année passer l'été dans ce
délicieux endroit. Comme je leur exprimais mon
étonnement, en pensant à la manière dont ils
devaient être logés et nourris, ils me répondirent

que jusqu'à présentils avaient été tant bien
que mal dans la petite auberge du village, mais
qu'ds attendaient avec impatience la construction

d'un hôtel de bon ton, qui devait être achevé

pour l'année suivante. »

JfJLe Plan des Iles fut le terme de cet agréable
pèlerinage dans les Ormonts. L'étudiant
lausannois ne pensait pas sans tristesse au moment
où il devrait se séparer de la jeune Anglaise,
Miss T. ; elle aussi était émue.

» Au Sépey, nous nous mîmes à table sans
avoir le courage de toucher aux mets étalés
devant nous. »

Mais le capitaine presse le départ. On se
remet en route, silencieusement. Deux heures se

passent; au loin se montrent les tours du
château d'Aigle.

« ,1'osai, dans ma douleur, en apercevantqu'un
contour de la route nous séparait seul de la lin
de notre voyage, passer aux côtés de miss Emma
et lui presser tendrement la main. Une pression
pareille répondit à la mienne et nos yeux se

remplirent de larmes... Dès Iors, je n'eus plus
assez de cœur pour la regarder en face et, livrés
à nos réflexions, nous entrâmes dans le bourg
d'Aigle moins joyeusement que nous en étions
partis. Mais ni l'excellent souper qu'on nous
servit à l'hôtel de la Croix-Blanche, ni les tentatives

que je fis pour prendre philosophiquement
mon parti, ne purent chasser le noir chagrin qui
me poursuivait.

» Le lendemain une chaise de poste partaitau
galop de l'hôtel, un mouchoir blanc s'agitait à

la portière, et un jeune homme s'écriait en
jetant un dernier baiser dans la direction que prenait

la voiture :

» — Angleterre! Angleterre! tu m'as ravi mon
bien »

Belle-maman. — Une grand'maman trouve
sa petite-fille et son petit-fils assis tranquillement

sur le canapé, avec Mirette, la chatte de

la maison.
— A quoi jouez-vous leur demande-t-elle.
— Au ménage.
— C'est gentil ; mais que lait donc Mirette

entre vous deux, coiffée d'un de mes bonnets?
— Mirette est notre belle-mère.

On prêdzo vito fé.

Morceau extrait de Po Recafâ. Payot & Cie, éditeurs,
Lausanne. Un livre que nous recommandons bien
sincèrement à ceux de nos lecteurs qui savent le patois et qui
aiment rire. Po Recafâ ne dément pas son titre, certes

On menistre que n'étâi pas destra ibo po son
meti èt que n'avâi min dè tiura, pridzivè decé,
delé, po reinplliacî dâi z'autro.

On dzo, au mothî, lo pouro baugro s'einbreli-
quoqua on momenet aprî que l'u de : « Mes
chers frères», et coumein n'ètâi pas fotu dè sè
rassoveni dè s'n'aleçon et d'alâ pe Hein, dese âi
dzein que l'acutâvan:

« J'araï onco bin dâi z'afférè a vo dere, mâ
coumein ne mè farâi rein dé frèmâ que vo volliâi
ître tot asse crouïe se vo z'ein dio bin mè, i'amo
atan botzî tot lo drâi. »

Et dècheinde de sa chôla.

On cadeau mâu reçu.

(Patois de Bullet.)

Dein lo tein dei bailli dè Berna, lou Bulatons
avayont na tsecagne avoey lou Ste-Cris.

Lou Bulatons s'asseimbliaront in quemena
por décidâ quin cadeau faillei féré eu bailli dè
Grandson; et quemin lou prus dè terra1 irant
auquiè dè novè, y décidaront d'in invouy na
lottâ. Mà y lou coeysiront parce què lo bou irè
tcher à Grandson.

Lei y avâi on maçon qu'avâi îtâ quauquiè tein
à Mordzè, yo l'avâi aprâi on pu dè français, et
lou Bulatons l'invouyaront por députa, avoey
n'autre maçon que portavè la lotta.

Ein areveint dévant lo tsati dé Grandson, lo
député deze a cé que portavè la lotta :

« Aptè sin dièbe3 que tè faut féré quemin dze
farei. »

In intreint, lo députâ fe son salut eu bailli ein
corbein le dou pré dati plliantzi. Et l'autro ein
fe atan. Mâ lo prus de terrâ roulâront eu plliantzi

et lo bailli lou pré por bombarda lou Bulatons

que sè sauvât`oht dévant l'hoteau, yeu de-
seront :

« Aptè sin diébò! qu'on z'a bin avu du
bonheur qui feussant coeys, sai quiè è no z'arei
assou m â. »

Au tribunal de police. — Prévenu, vous êtes
accusé d'avoir volé un melon; vous ne pouvez
pas nier le fait, car on vous a vu au moment où
vous l'emportiez.

Le prévenu. — Pardon, mon président, je ne
l'emportais pas : nous cheminions côte à côte.

A PROPOS DU 24 JANVIER 1798

1

Le Conteur a ouvert et fermé une consultation
sur la question de savoir s'il fallait décréter « fête
nationale» le 24 janvier ou fixer celle-ci à la date
du 14 avril. La plupart des détails qui vont suivre
sont extraits de VHistoire du canton de Vaud,
de Verdeil; d'autres sont puisés dans les Archives
et à la Bibliothèque cantonales.

Si
les Bernois avaient convoqué les Etats de

Vaud, ainsi que dès le 2 janvier 1798 le
leur avait demandé le Deux Cent de

Lausanne, sollicité par les bourgeois et habitants
de Lausanne, y aurait-il eu intervention
française? La révolution eût-elle éclaté chez nous?

Les réfugiés vaudois à Paris étaient intervenus

auprès du Directoire exécutif qui avait
chargé le ministre Talleyrand d'examiner la
question de savoir si le traité de 1564 conclu entre

le duc de Savoie et Berne conservait sa
valeur. Talleyrand trou va que oui, c'est-à-dire que
la France pouvait encore être considérée comme

garante des droits et des privilèges vaudois.
C'est un point de départ.

L'arrêté du Directoire exécutif du 8 nivôse an
VI portait ceci :

« ...Arrête qu'il sera déclaré par le Ministre
de la République française près`j des cantons
helvétiques aux gouvernements de Berne et de

Fribourg que les membres de ces gouvernements

répondront personnellement de la sûreté
individuelle et des propriétés des habitants du
Pays de Vaud|qui se seraient adressés et
pourraient s'adresser encore à la République
française pour réclamer en exécution des anciens
traités sa médiation à l'effet d'être maintenus
ou réintégrés dans leurs droits...»

» Barras, président.
L.-M. Laréveillère-Lépeaux. »

1 Pomme de terre.
a Aptè sin diébè, juron affirmatif dont le sens est : Happent

toi cent diables 1

Mais le Directoire était sans doute sceptique
sur l'efficacité de sa démarche. Peut-être même
désirait-il qu'elle n'aboutît pas. Habilement il
s'arrangeait pour n'essuyer aucun reproche
d'arbitraire quand il s'avancerait [dans le Pays
de Vaud, d'où il pourrait continuer sur Berne,
dont le Trésor ne lui était pas indifférent.

Cette séance du 2 janvier du Deux Cent de
Lausanne est mémorable. LesGingins, lesGraf-
fenried, les Sinner s'y présentent, venant de
Berne. Le trésorier de Gingins « prononça un
discours très`gracieux, dit le protocole, dans
lequel il faisait connaître la satisfaction que le
souverain ressentait de notre fidélité et de notre

attachement inviolable, et assurait qu'il était
disposé à ne point séparer le bonheur et les
intérêts de la ville de Lausanne des siens
mêmes. »

Ce à quoi le bourgmestre de Saussure, de
Boussens, répondait « en assurant les seigneurs
députés de nos sentiments de dévouement
dont cette ville et ses habitants ont toujours
donné des preuves, en ajoutant que dès que les

temps seraient plus tranquilles et plus favorables,

ils se présenteraient devant LL. EE. pour
réclamer de leur justice et de leurs bontés les
privilèges et les droits que l'erreur, la faiblesse
ou le temps pouvait avoir affaiblis ou fait
oublier.

Dès ce moment la révolution était faite,
écrit Verdeil. (Le Canton de Vaud, tome III, p.
225).

Ce n'est pas une sommation, ce sont de
courtoises mais significatives déclarations.

Les événements se précipitent : Nyon, Rolie,
Morges, Cossonay, Payerne, Vevey, d'autres
villes encore, pétitionnent et nomment des
comités ad hoc. Le Cent Vingt de Vevey, sur
la proposition d'Alexandre Perdonnet, imite
l'exemple du Deux Cent de Lausanne, c'est-à-
dire fait savoir qu'une assemblée représentative
des Vaudois est nécessaire pour discuter les
griefs à faire valoir à Berne : le Cercle des jeunes

négocians ;de Lausanne se transforme, en
Comité de réunion. Au lieu d'en tirer la morale
nécessaire, Berne s'entête et tout en faisant de
belles promesses, exige, le 5 janvier, que le
serment de fidélité décrété par la Diète soit
prêté dans le Pays de Vaud, mettant sur le

compte de la malveillance les bruits de séparation

désirable que l'on faisait courir : « Vous
savez, dit-on mielleusement aux Vaudois, que
votre bonheur a toujours fait l'objet de tous
nos soins ».

Le 9 janvier au soir, le peuple se réunit à

l'Hôtel de Ville de Lausanne, il veut « empêcher
le Conseil de prêter le sermenf. La discussion
s'anime; elle menace d'être orageuse; enfin,
on observe qu'il ne faut point s'effrayer de ce

serment, car il ne saurait être obligatoire qu'autant

que le gouvernement actuel reconnaîtrait
nos droits. Cette réflexion détermine l'assemblée

à laisser le Conseil prêter le serment ». Un
avis distribué, imprimé, dans la soirée et le
lendemain, prévient ^1es citoyens et habitants de

Lausanne « qu'il a été déclaré par les députés
de LL. EE. qu'on était libre de se rendre sur
Montbenon, le 10 janvier, et de prêter ou de ne

pas prêter le serment qui aura lieu le même

jour ».

Le 12 janvier, « LL. EE. promettent l'indulgence

aux sujets égarés et appellent Ies Vaudois
à prendre les armes pour faire respecter
l'indépendance de l'Etat de Berne et à la défendre si

elle était menacée par l'étranger ».

Pour donner une idée de la rapidité avec
laquelle se modifiaient les impressions et aussi
de l'indécision des esprits à l'aurore de la «

régénération », il suffira de noter que le 12 janvier
au matin on distribuait dans les rues de
Lausanne une feuille volante intitulée « Cri de la
justice », répondant à une circulaire bernoise où
l'on mettait en garde les Vaudois, des campa-
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ignes surtout, contre le mouvement qui se dessinait.

On venait de lire 1' « Adresse de la ville de

Morges aux communautés des campagnes »

pour expliquer que, les pétitionnaires n'ayaient
•que d'excellentes intentions :

« Ils supplient LL. EE. de permettre que vous,
nos sœurs, les communautés des campagnes,
ainsi que celles des villes, nomment chacune
¦des Commis qui, se réunissant, voient entr'eux
ce qui grève chacun de vous et en propose le
remède au Souverain...

« Est-ce vous guider dans une route
dangereuse? Est-ce en un mot être vos ennemis?

«Qui esl-ce d'ailleurs parmi nous qui vous
parle de République lémanique, de réunion â

la République française... ».
Le même jour, le 12 au matin, le « Cri de la

justice » semblait être tout à fait opposé à l'idée
d'une république vaudoise, d'une séparation
dé li ni live de Berne :

« On vous parle d'une République lémanique,
•quel est celui de nous assez aveuglé par la

haine pour s'arrêter à un tel projet ; l'expérience
ne répète-t-elle pas tous les jours qu'un petit

¦état sans cesse froissé par les intérêts des grandes

puissances est forcé de ramper sous leur
joug ou de perdre leur (sic) indépendance ».

(A suivre). L. Mogeon.

La vie chère. — Un soir, un contrôleur de

•chemin de fer trouve un voyageur installé dans

¦une voiture remisée depuis trois jours sur une
voie de garage. Il l'interpelle :

— Alors qu'est-ce que vous fichez depuis trois
nuits sur la voie de garage?

— Dame I Les hôtels sont si chers et mon bildet

est valable quatre-vingts jours.

PAS CONTENTS

Un
chauffeur s'ètant permis de culbuter deux

gendarmes dans une rue de Tours, M.
Letellier, maire de cette ville, prit aussitôt

«un arrêté fixant à dix kilomètres la vitesse per-
«mise aux autos. Dru comme la grêle, les
contraventions se mirent à pleuvoir sur les chauffeurs.

Alors les médecins tourangeaux constitués

en syndicat, adressèrent au maire une
plainte motivée. « Biensouvent,disaient-ils,nous
sommes obligés de brûler le pavé pour arriver
plus vile auprès de nos malades. Une minute

•de gagnée, c'est parfois une vie sauve.
Permettez-nous donc, dans l'intérêt de tous, de dépasser

la vitesse normale ».
Réuni en séance extraordinaire, le conseil

municipal, après un débat passionné, vient de

repousser à une forte majorité la demande des
médecins tourangeaux.

« Attendu, ont légiféré les édiles, que nous ne
saurions permettre aux médecins, « en dehors
-des autres moyens qu'ils possèdent et qui nous
¦échappent, de tuer leurs concitoyens en les
•écrasant, etc.. »

On nous assure que les médecins tourangeaux

n'ont pas goûté Ia saveur de cette
plaisanterie.

Ça reprend partout. — L'autre jour, à

Lavaux, un vigneron achevait d'arracher les
souches d'un parchet. Passe, au-dessus de lavigne,
le syndic de la commune.

— Dis donc, syndic, lui demande le vigneron,
quel plant faut-il mettre pour refaire ma vigne?
Du valaisan, de l'américain?

— Mets-y un. Allemand : ça reprend partout.

CHEZ LE DENTISTE

Personnages :

1° Le Monsieur qui a très mal aux dents et qui a

déjà dépensé dans les pharmacies, sans effet
aucun, cinq ou six francs en gommes dentaires, gouttes

odontalgiques et, autres calmants infaillibles.
2° Le dentiste.
3° La boune du dentiste.

I
Le Monsieur, après avoir horriblement souffert

pendant deux jours et deux nuits et s'être
copieusement brûlé les muqueuses au moyen
des drogues susnommées, finit par où il aurait
dû commencer : il se rend chez le dentiste.

Le Monsieur (la main sur la poignée de la
sonnette). — C'est curieux, il me semble que je
ne souffre plus... Mais, en effet, la douleur a
cessé., (lâchant ta sonnette). Pas la peine
alors...

Le pied léger, il redescend l'escalier."Mais à

peine dans la rue, la douleur reprend de plus
belle.

Le Monsieur. — Allons, bon! Voilà que ça
recommence. Ah I la gueuse, si je la tenais!!
Cette fois-ci j'y vais : c'est irrévocable.

D'un pas fiévreux, il remonte l'escalier.
Arrivé devant la porte, il constate que la douleur
a complètement disparu.

Le Monsieur. — C'est à n'y rien comprendre
Ma foi, tant pis, je file

Au moment où il se dispose à redescendre,
la porte s'ouvre brusquement.

La bonne du dentiste. — Vous désirez,
monsieur?

Le Monsieur (« part).— Trop tard! (haut)
Voilà la chose, mademoiselle. Je voudrais...
j'aimerais... Mais monsieur le docteur est sans
doute très occupé? Je puis fort bien revenir
plus tard.

La bonne. — C'est pour une consultation
Le Monsieur (hésitant). — Oui.
La bonne. — Entrez donc. Dans un instant

ce sera à votre tour.

II
Le Monsieur est introduit dans un salon aux

tentures sombres, aux meubles sévères. Il s'assied

sur le bord d'un fauteuil, tout au bord, et
se met à feuilleter, sans rien voir, une revue
illustrée. Soudain, un eri aigu de douleur, parti
d'une pièce voisine, le fait tressaillir. Il devient
très pâle.

Cinq minutes s'écoulent, au bout desquelles
s'ouvre la porte du salon.

La bonne. —• C'est à vous, monsieur
Avec la démarche flasque du condamné qu'on

mène au supplice, le Monsieur traverse un
corridor, pénètre dans une vaste pièce pleine
d'appareils divers aux éclats métalliques et froids.
Près de la fenêtre, en plein jour,'un fauteuil qui
dissimule ses traîtrises sous un capitonnage de
velours rose tendre. Sur une petite table, à gauche

du fauteuil, des instruments d'acier qui,
sous les rayons du soleil, jettent des éclairs.

Le dentiste. — C'est pour une extraction,
monsieur

Le Monsieur (qui voudrait bien être sur le
Grand-Pont). — Oui. C'est-à-dire... Enfin, je
voudrais que vous examiniez une dent qui me
fait beaucoup souffrir, et voir si peut-être, tout
en supprimant la douleur, vous pourriez me
conserver la dent.

Le dentiste. — Prenez place Ouvrez la bouche.

Oh oh I

Le Monsieur (trés inquiet). — Plaît-il
Le dentiste (frappant sur la deni malade au

moyen d'un petit instrument). — Ça vous fait
mal?

Le Monsieur (qui ne veut pas se compromettre).
— Comme ci, comme ça I

Le dentiste. — C'est égal, elle est perdue,
votre dent. Plus rien à faire qu'à enlever...

Le Monsieur (résigné). — Ça y est, mon pauvre

Alfred.
Le dentiste (choisissant une pince parmi les

instruments placés sur la petite table). — Marie

A cet appel, Ia bonne, dissimulée dans un
coin, s'approche et de ses petites mains potelées
presse fortement les oreilles du patient. Ce
dernier se sent un peu réconforté par le doux
contact. Mais tout à coup...

Lë Monsieur (hurlant). — Aïe Aie
Le dentiste. — Ça y est Rincez-vous.
Le Monsieur, débarrassé de sa douleur, voit

s'ouvrir devant lui un avenir de félicités. Pour
un peu, il embrasserait le dentiste et la bonne,
la bonne surtout Il se contient cependant, paie
et sort radieux.

III
Dans la rue, quelques minutes plus tard, le

Monsieur rencontre un ami.
L'Ami. — D'où viens-tu donc? Tu as l'air

rayonnant?
Le Monsieur (avec désinvolture). Moi je sors

de chez le dentiste, qui m'a extrait une molaire.
Tu sais, moi je suis pour les grands remèdes
Et quand une dent me fait mal, pas tant
d'histoires. : allez, ouste, enlevez M.-E. T.

Mot d'enfant. — A chaque sortie qu'il fait,
Tomy est étonné du nombre considérable de
saluts qu'on échange avec son grand-père qui
l'accompagne ; aussi, après réflexion, avec un
sourire :

— Tu sais, grand-père, lui dit-il, tu auras
joliment de monde à ton enterrement!

LE ZIN ZIN

(Chanson attribuée au père Grize.)

Les
épiciers, gens d'heureux caractère,

Du coin de l'œil ont un peu sourcillé ;

Ils disent tous ce qui Ies désespère :

C'est le tarif pour le café grillé.
Zin, zin, zon zon zon!

Par de tout petits centimes;
Zin, zin, zon zon zon,

Nous payons les violons

Les pharmaciens et les vendeurs de drogues
Connaissent mieux tous nos tempéraments.
Ils se sont dit : Sachons garder la vogue,
Le vieux billon vaut bien les vieux onguents

Zin, zin, etc.

Les professeurs, par leuretournure austère,
Bien plus qu'ailleurs, chez nous sont respectés.
En fait d'esprit, ils ont leur tabatière,
Ou, tout au moins, des bésicles'au nez!

Zin, zin, etc.

Les avocats — Dieu! quelle fourmillière,
Nous en avons pour plaider notre droit! —
Ils sont pour nous comme au vent la poussière
Plus il y en a, moins clair on y voit

Zin, zin, etc.

Amis de la nature et de la bonne peinture,
rendez-vous tous aux Galeries du

Commerce. Exposition de peinture, aquarelle,*,
dessins. — Ch. Rambert, Fred. Roua*,
G. Flemwel. Entrée gratuite.

Rédaction : Julien Monnet et Victor Favrat

Lausanne. — Imprimerie AMI FAT10 & C1«.


	A propos du 24 janvier 1798 : [1ère partie]

